
 

COMMUNE DE HAIMPS 

1 Place du 11 Novembre 1918  

17160 HAIMPS 

 

Dossier de présentation  
 

La commune dõHaimps souhaite restructurer son bourg et recr®er un centre. 

En effet, le village est constitué de deux gros villages reliés entre eux par la RD 

231. 

La quasi -totalité des bâtiments publics  de la commune , de facture 

traditionnelle , sont idéalement placés au carrefour entre les deux parties avec 

le ch©teau dõeau comme marqueur dõespace. 

 

 

[Ωƛƭƻǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ 
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Lõilot des ®quipements publics comprend : 

 

¶ La partie ECOLE compos®e de deux classes, dõune garderie et dõune 

bibliothèque en rez -de -chauss®e, lõ®tage nõest pas am®nag® et est 

occupé par des logements vacants.  

Cette construction est symptomatique des écoles de la fin du 19 ème  siècle avec 

un bâtiment central à étag e et les deux classes en simple rez -de -chaussée de 

part et dõautre. 

Les sanitaires sont implantés sous le préau au nord de la cour.  

 

¶ La partie MAIRIE est dans un bâtiment contigu et indépendant constitué 

dõun accueil-secr®tariat, dõune salle du Conseil et dõun rangement. 

Une cellule de sanitaire public, hors normes, est implantée sur la façade nord 

de la mairie.  

 

Les bâtiments actuels, situés dans la même rue ne permettent pas, du fait de 

leurs spécificité s de r®pondre aux attentes dõun ®quipement moderne 

recevant du public et aux normes de réception des PMR.  

LõECOLE en R+1 procure une superficie utile dõenviron 375 mİ sur 2 niveaux et 

la MAIRIE environ 90 m² utiles en rez -de -chaussée.  

La construction conserv®e sera restaur®e afin quõelle garde son aspect et ses 

spécificités architecturales.  

Le rez-de -chaussée de cet ensemble bâti sera accessible au public sur sa 

totalit®, lõ®tage sera privatif. Pour ce faire, le parvis sera repris et nivel® pour 

créer un cheminement piéton le long de la façade sud et ainsi  supprimer les 

marches ext®rieures afin de rendre accessible lõensemble des b©timents sans 

avoir à co nstruire 5 rampes dõacc¯s.   

Les parkings n®cessaires ¨ cet ®quipement seront implant®s dans lõespace 

public au droit des constructions.  

Les fluides seront  alimentés par la rue sur la place du 11 novembre 1918.  

Lõassainissement individuel sera r®alis® suivant les crit¯res d®finis par le bureau 

dõ®tudes g®otechnique et ent®rin® par le Syndicat D®partemental des Eaux. 
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La Mairie 

[ΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ƴƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŜƭƭŜ 

Ǿŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ (pour 

améliorer la confidentialité du secrétariat) 

et un sanitaire accessible aux personnes à 

mobilité réduite. 

Cette nouvelle construction sera faite entre 

la mairie et le bâtiment école. 

Les cloisonnements seront revus afin 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝƴ ƛƴǾŜǊǎŀƴǘ 

le secrétariat et la salle du Conseil. 

 

 

 

 

 

WC Public 

Actuellement, une cellule de 

sanitaire public, hors normes, 

est implantée sur la façade nord. 

Il est prévu de conserver ce WC 

public dans son volume. Le 

réaménagement intérieur 

laissera la place à un seul 

sanitaire mixte afin de le rendre 

plus fonctionnel et accessible 

aux personnes à mobilité 

réduite. Une nouvelle paroi va 

être créée pour fermer le 

sanitaire. 


